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nier ils ont pî'ri âtîts pr-eFque sous nos yé ux. Ne pouvaîît sippor-.
ter les na»nif. stations si Céloquent(es de iéritables multitudes et
ayant décidé de les troubler à tout pi ix, ils ont donné cours sans
pudeur et sans mesure auilseniiieis qttiIs 'avaient dans le
coeur ; il n'nt pas craint d'attaquer itidigniemient, Fans aucuin
juste motif, en paroL~ s et par des voies de fait, des? hommes pai-
sibles 'venus en pè1,ýrinageý dans un sentiment de piété et non
avec des préoccupations polit iques ; Romre ltut entière petit at-
tester qu'ils se sont déchainës aussi contre le Suiveraini Pontife,
en mêlant aux iijuires les mennaces.*ý_

« Et rnaintenant,allan t*eicore 1.lus:loiiu, ilsexeitenit la multi-
tuîde par des écrits, 'par d;s discours, dans tonte l'ltalif>, afin d'ob-
tenir, par la voieý des suffrages populaires, que le Vic~aire de
-Jésus-Christ soit traité avec plus de rigueur et qu'on ne lui laisse
pas p' is de droits que la loi n'en attribue à unrparticulier quel-
conque. Et ce tn'est point là le terme de leur coupable entrepri-
se ; ils avouEnt qu'ils veulent la destruction nmême du souverain
pontificat, e.t, qîî-1, pour' y parvenir, ils sont ré£oltis, si l'occasion
s'en présente, à recourir à ta force.

« L-s seconds ne s! mnontrent pas aussi hardis ; au contrairp,
ils dissimulent la guerre qu'ils fonit* l'Eglise, ou ils s'efforc(nt
de la jusifier ; ils affectenit la mnidération, mais ce 1n'est qu'un
artifice, car, à vrai dire, il est hors de doute qu'ils sc propcsz!nt
et qu'ils poursuivent le mêm-ae but que les autres.

« D'où vi(-nt, en effet, que lois mêème qu'ils peuvent contenir
par l'autorité publiqui tes agr. sieurs déclaiés et 1. s plus violent
de la religion, ilsne -le font pas ? G!qui est pis tincore, ils exci-
tent eux-mêmes dans le peuple l'esprit de révolte et la haine,
qÜand ils osent dénoncer' le Souverain Pontife commie une mena-
ce pour l'Italie. Que s'ils s'opposent à l'ctbolition de certaines lois
qui ont l'apparence de doinier au S.itSèequelque protection,
ils le font parce que cette opposition sert leursd, sscins. Ils comi-
prennent que ces lois leur sont utiles pour leur justification au.
dehors, pour leur consolidation à l'ittérieuir, et que d'autre part
elles n'empêchent guère de nuire à la religion. Et, de fait, rorne
plusieurs d'entre eux l'ont avoué, l'on a vu prendre nombre de
insures nuisibles à l'Eglise, ôiîtiis;,nt s pour le Souiveraini Pon-
tiie, sacs que-ces lois.aient rien Emlptêché, îî

FTs déclarenL respecter la puissance spirituelle; mais cette puis-
sance mêème, que le Souverain Pontife tieiitde Dieu,i s s'vcfiorcent


